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Convoqué le jeudi 16 février 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 février 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Perla DANAN, Véronique DEMON, France JAMET, Nicole LIZA, Caroline NAVARRE, 
Patrick VIGNAL, 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Avenant n°1 à la convention de partenariat Ville / Caisse d'Allocations 
Familiales / Conseil Départemental relative au fonctionnement du service 

Relais d'Assistant(e)s maternel(le)s de Montpellier Antigone 
 

 
  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 
La Ville de Montpellier compte actuellement six Relais d’Assistants Maternels (RAM) qui regroupent plus de 
1011 assistantes maternelles indépendantes et offrent une capacité d’accueil pour environ 2680 enfants. Ces 
relais ont un rôle d’information auprès des familles en recherche d’une assistante maternelle ainsi qu’un rôle 
d’animation pour les assistantes maternelles.  
 
Le financement du poste d’animatrice de chaque RAM et du fonctionnement de ces relais est assumé à la fois 
par la Ville, la Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil Départemental dans le cadre d’un partenariat 
formalisé par une convention tripartite conclue pour une année à compter du 1er janvier 2015 et reconductible 
par période successive d’un an pour une durée maximale de quatre ans. 
 
Dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018, il a été acté la création d’un poste supplémentaire 
d’animateur de RAM en vue d’accompagner la croissance démographique et de réguler la gestion du nombre 
d’assistant(e)s maternel(le)s par équivalent temps plein d’animatrice de relais. 
 
Dans cette perspective, il a été prévu, conjointement avec les partenaires, de dédier ce temps supplémentaire au 
relais d’Antigone localisé au 438 Boulevard d’Antigone.  
 
L’avenant ci-joint, a donc pour objet de modifier et/ou compléter les éléments suivants de la convention 
initiale : 
 
- Le nombre de postes d’animatrice sur le RAM Antigone passe d’un poste à temps plein à deux postes à 
temps plein. 
- Les modalités de financement, par le Conseil Départemental du second poste à temps plein : ce 
financement s’opère à hauteur de 20% des salaires et charges sociales de l’animatrice. 
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- Dans un souci d’équilibre sur le territoire montpelliérain, le secteur géographique d’intervention du 
RAM Antigone est également modifié : ajout des sous-quartiers Chamberte, Mas Drevon (haut), Pompignane, 
Près d’Arènes, et Tournezy.  
 
Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention 15C0059 relative au fonctionnement du service Relais 
Assistant(e)s Maternel(le)s de Montpellier Antigone ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut Madame l’Adjointe Déléguée, à signer tous documents ou 
actes relatifs à cette affaire. 

 
  

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

  
 
 

Philippe SAUREL 
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